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RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE
DÉCISION numéro

LODÈVE MLDC_240130_002

----------

portant sur

ATTRIBUTION À LA SOCIÉTÉ LANGUEDOCIENNE D'AMÉNAGEMENTS DE
L'ACCORD-CADRE, MONO-ATTRIBUTAIRE, RELATIF À DES PETITS ET GROS

ENTRETIEN ET MAINTENANCE DE L'ÉCLAIRAGE PUBLIC

Le Maire de la commune de Lodève,

VU le Code de la commande publique, et en particulier les articles L.2123-1, R.2123-1 1° spécifiant que le
montant des prestations étant inférieur au seuil de deux-cent-quinze-mille euros Hors Taxes (215 000,00 €
HT), il est fait recours à une procédure adaptée ouverte,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l'article L.2122-22, dont l'alinéa 4,

VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue aux articles du CGCT susvisés,

VU l'appel public  à la concurrence publié le 27 octobre 2023 relatif  à la conclusion d'un accord-cadre,
mono-attributaire, relatif à des petits et gros entretien et à la maintenance de l'éclairage public,

CONSIDÉRANT les offres remises à la collectivité dans le cadre de cette procédure,

CONSIDÉRANT le rapport d'analyse des offres,

DÉCIDE

-  ARTICLE 1 :  de conclure un accord-cadre, mono-attributaire, relatif à des travaux de petit et gros
entretien et  maintenance de l’éclairage public  avec la  Société  Languedocienne d’Aménagements,
pour un montant maximum de soixante-dix-mille euros HT (70 000,00 € HT) pour la période initiale,
sachant que le montant sera identique pour chaque période de reconduction,
- ARTICLE 2 : de préciser que les droits, obligations et conditions financières de chacune des parties
sont définis dans le rapport d’analyse, annexé à la présente décision,
-  ARTICLE  3 : de  préciser  que  l’accord-cadre  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an,
reconductible de façon expresse jusqu’à son terme, dans la limite de deux périodes de reconduction,
chacune fixée à un an : la durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de trois ans,
-  ARTICLE 4 :  de préciser que la dépense correspondante sera inscrite au budget principal, section
de  fonctionnement,  chapitre  011,  article  615232,  et  section  d’investissement,  chapitre  21,  article
21534,
- ARTICLE 5 : de dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Fait à Lodève, le trente janvier deux mille vingt-
quatre,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.

1/1








		support@docaposte-fast.fr
	2024-01-31T15:13:45+0100
	Paris
	Gaëlle LEVEQUE
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE




